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APPEL A CANDIDATURES 
 

Experts régionaux  
 
 
 
Sous l’égide de la COMIFAC, Le Cirad va coordonner en 2010 une analyse 
prospective sur les écosystèmes forestiers du Bassin du Congo. Cette étude 
bénéficie de cofinancements de la France, de l’Allemagne et des Etats-Unis. 
 
L’objectif principal de ce travail  sera d’apporter des éléments objectifs d’aide à la 
décision pour comprendre et anticiper les évolutions possibles des écosystèmes 
forestiers du bassin du Congo dans les prochaines décennies. Il s’insère parmi les 
études réalisées dans le passé (par exemple étude FOSA – FAO) ou en cours 
(OFAC, modélisation IIASA,…) 
 
Les objectifs spécifiques seront : 
- Identifier les variables majeures susceptibles de perturber et/ou d’infléchir la 
dynamique passée et actuelle des EFBC 
- Fournir aux décideurs politiques et institutionnels des éléments de réflexion en vue 
de l’élaboration des politiques nationales et régionale 
- Renforcer la vision commune des pays du bassin du Congo et des partenaires sur 
l’état des EFBC 
 
Cette analyse va se dérouler sur une durée de un an, tout au long de l’année 2010 et 
utiliser une méthodologie éprouvée, la « méthode des scénarios ». 
 
Dans le cadre de ce projet, le Cirad recrute pour des consultances fractionnées de 
courte durée : 

Six experts régionaux 
 

Recrutés au sein d’organisations membres de la Comifac, du Partenariat sur les 
Forêts du Bassin du Congo (PFBC) ou directement impliqués dans des projets 
régionaux, ces experts internationaux animeront chacun un groupe de travail 
thématique. Ils auront une solide culture des changements globaux et devront 
pouvoir se projeter au-delà du strict champ des sciences forestières. 
 
Recrutés au sein des organisations membres de la Comifac ou du Partenariat sur les 
forêts du Bassin du Congo (PFBC), six experts régionaux seront retenus pour 
appuyer les experts internationaux du projet et apporter leurs connaissances, tant 
thématiques que régionales.   
 



Un expert sera retenu pour chacune des spécialités suivantes : 
 
04 - institutionnel / changements globaux 
05 - écologie/diversité 
06 - économie 
07 - sociologie 
08 - agronomie 
09 - ressources naturelles 
 
Les principales activités dévolues aux experts régionaux sont les suivantes : 

- Participer aux ateliers de prospective 
- Rechercher et regrouper les informations pertinentes auprès des acteurs 

locaux en fonction des besoins du projet. 
 
Chaque expert régional devra justifier d’au moins cinq ans d’activités dans la 
thématique choisie. Il disposera d’une réelle disponibilité en temps pour mener à bien 
les tâches qui lui seront confiées dans les délais et avec toute la qualité requises. 
 
La durée totale de la prestation sera de 20 hommes/jours par expert, répartis sur 
toute la durée du projet en fonction du planning établi par le coordinateur du projet. 
 
La rémunération sera fonction de d’expérience du (de la) candidat(e).  
 
Les candidat(e)s sont invités à envoyer une lettre et un CV actualisé au coordinateur 
du projet par mail à l’adresse suivante : marien@cirad.fr en mentionnant 
expressément le numéro et la thématique retenue.   
 
La date limite pour la réception des candidatures est fixée au 10 janvier 2010. 
 
 
 
Montpellier, le 14 décembre 2009     Jean-Noël Marien 
        Coordonateur du projet 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 


